
I' 

.. 

... .. ,,,. 

(1 Î 

Te~te du rapport de M. A.-B. Norwandin. 
' 

/
./ ~1 "' '·" 11•:9';;;~··, • 

,,..- ' c ·, 
: . ( "'(., 
, H n. I 7 .A;,. ,'-> 1 
\ - .1 ' { .. ( o-·. ,, Jv . -

-~~~~~~. ~ -.~-
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Honorable Honoré Mercier, . 
Mtnistre des Terres et Forgts, 

Q~ébe~. 

Monsieur le Ministre, 

Rapport sur les inondations du 
Lee ~aint-Jean. 

Conformément aux instru.mtione verbales de M. A. · Amos, chef du ser
vice hydrau.liqt2. . e, j'ai l 1honnet2.r. de vous soumettre .aiorj rapport de l I ins
pection que j'ai faite autour du lac Saint-Jean. en vue de constater 1ré
lévation des esux du lac Seint-Jeen et do se rendre comrte des conditions 
crééas autou.r du lac par suite de ltemms.gas;tne1I1e:rit des ea.ux dans le lac ,f,~ 
Saint-Jean • 

• , ·ne Chambord, j'ai f.sit en automopile 1 le 9, IO et II juillet, le 
._ t6u.r du lac Saint-Jean en s'liivant le lac au.tant qu.e p<:>ssible, èt qu.elques
·:;u:ns ,:ies priricit.paux tribttair~s .: o~ les eaux sont refoulées. 

Les '9lan topographiques ~.e "1_!' "!l'.'"'!:1l::::ion des eallX Collrantes de 
Québec, faits en I9I5, que j'avais app0~Je, m'ont été drune grande utilit~ 

. dans cette ins pection. Toutes les lignes deccontour inàiquées sur ces ~lar 
sont ra~porté s è 1réchell e du quai de Roberval, ~a558&!~U088UB~e~o88ê 
tel que me~tionné à ls page 70 du Rapport ~~~tfp de I9I5. 

"Le plan de comparàison datum choisi pou.r les contours à établir 
est un- pla~ horizontal qui ps.sserait à llD.e distance verticale de cent pie c 
au-dassou.s d.~ zéro de l'échelle hyà.roméj;riqu.e placée sur la faqade du 
quai Scott ~ -Roberval. La hau.teur du zéro de cette échelle a.été répérée 
à an point . :permanent sur la rive. '1 

-~ . 

. . , ·~ 
D1 aprês d~s notes follrnies par M. Lefebvre, ingénieur de la Com

mission, ce point de repère serait à l 1 élévatiob I20.70, c'est-à~dire 20.7 
pied3 au.-dessuE du zéro de la dite échelle. 

· Ce point àe repère est une tige â.e fe:v fixée dans :ie roc s.ur le 
borj du .lac à environ 400 pieds eu nord âu quai Scott et à environ 20 pie d 
d'un point de refère(msrqué Ceodetic Survey of Canada 941 B) établi éga
lemBn.t dano le roc &ur le bord du. lec par le "Geodetic Survey of Canadan 
dans l'alignement des maison de la compagnie Erice. 

Le point de re~ère du service géodésique est~ 1rélévation I9.78 
au-deEsus du zéro de 1réchelle duqusi Scott. 

Comme les droits de.la Co11ronne concédés à. la nQuebec Develep
ment flo.", ainsi que les conditions d 1 approbation des plans et de vis des 
ouvr!.<.ges àe la 'tQuebec Devepopment co .. nt ae 1r11e-k2.lignE:. t.u ru.jet .Je 1rer 
magasinement des eaux ai lac Saint-Jean sont rapportés au zéro de l'éche1 
le /~/tp~ffi~t du quai Scott à Roberval et que cette échelle est installéE 
sur un vie~x quai de bois et qurelle est supposée se dérenger par les gla
ces. il était important dê vérifier 1rexactitude de cette échelle avant 
a1 en faire la lecture. Apràs avoir constaté qu'elle n'étFit pas dérangée 
j'ai pu me rentre compte de l'élévation exacte des eaux du lac. soit I5.4f 
pieds au-dewsus du zéro. 

ne Chambord à Roberval, J'~~ ~~~~~té ~~e 1reau submergeait une 
assez grande étendu.e de terrain sur le.., lots 8 1 9, IO, II. I2. rang 1\, 
canton Charlevoix, et 7. s. 9, IO, II, !2, I3, I4, I5, I6. I7, rang B, 

(canton de Chr1rlevoix, soit environ 780 acres sans compte: r les petites 

\

étendues d-=; terrei.n sur les lots de cette paroisse sboutissantt sll lac. · 
· L'{J 1 un eutre côté une grande étendue de terrrain bas est affectée 

par 1r1nfiltration des aeaux à travers le.sol. 

Le na titre des terre.ins pour 1& l:)lupa.rt se C;Ompose d r Lln mélange · 
de tterre je.une, de sable, ci rargile et de matière végétale. 

Les terrains submengés et affectés sont p&rtie euaeruencés et par
pEttie en prairies, partie en pâturage et iartie boisée. 

a certains endroits, les ponceaux et le c~emin 9ublic de l e r o~te 
régionale . ~p~fi ne s ont qu 1 i qu.elques piœds a~-uessus àu niv6aa dea eaux. 
Le S·JUs-sol âe ce chemin éts.nt continuellement mouillé t le chemin est ex-

posé à se détériorer. 

begvi01
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ROBERVAL 
A Roberval, tous les terrains aboutissant au lac sont plus ou 

( moins affectés. Chez les uns ce sont des jardins, chez les autres des pe-
1 · \ tites bâ:tlhsses; le long tiu. lac;', et chez. d 1 s.utres oe sont des résidènoe·s • 

• 
Les b~tisses importantes les plus affactées sont lHopital ae ltHô,. 

tel-Tiieu et le couvent àes Ursulines. 
A 1 1 Hopital, l 1 eau e~t à environ 20 pieds de la bgtisse princips~e 

qm.i est construite sur llil terre.in composé a run mélange âe sable de terre 
jaune tet dt un peu. a 1 argile. C'est un terrain perméable et le plancher de 
la oav~ o~ sont i~stallés les appareils de chauffake esr couvert d 1 eau stt~ ~ 
posée venir au la.a. . .( ·: . . . 

Les par.tes àu premier· étage ae· ltHopital:·ferment à peine. àû ara~ 
pràs . la Mère Supérieure et· la Màre dé-posi tai:te, à ·1 rhumid i té constante de la 
c~ve etd du sous-sol sur lequel repose la bitisse, csusée par l'emmagasine 
ment d11 la:c. Elles admettent cependant que l'eau atteint ce nivesll pres ... 
qu'ê tous les printe mps et m3me ae s années exceptionnelles, l~ean ~tteint 
un niveau plus élevé et qu'elles ont les mgmes ennuis, mais c~·ntest que 
durant u.ne S<é-maine ou. deu.x et ensuite elles ne sont plis affectées, ·tandis 
qu'actue~œlment ce serait uti ennu.i permanent et~elles prétendent qu'il est 
impossible de juger des conséq~ences qui en résulteront·si les conditions 
actuelles .persistent. . . ·! •• • · • 

. . - Déjà les malades songent à qu:U,ter'l 1 Hopit'al à cause de lthumiditâ 
·, La Révérende .Mère Supérieure ·est malade deplil.is le -printemps souf-
frant de l'asthme na, d it-elle. à l'himidité de la bâ tisse. 

Quant au cou.vent des Ursulin~s, le système de drainage et le sys
tème de cha.uffage installés 1ranné.e dernière dans une bâtisse su.r le b(l7d dt1 

,, lac sont affectés ps.r le ni veau . des eaux du lac. · . 
· Le niveau des eaux est' à six pouces du niveau~ du. plancher,. de cett3 

bâtiése contenant les fo~rnaises. 
/. 

1 . .. 1 •• 

• w ·t sr~ . 

La vœlle ne possèd~ pa's de sYstème de drainage / -· mais· plusieu.rs 
particuliers ont des systèmes p~rivés. Un certaib. nombre de ces sys:tèrpes 
de dretnage privés sont affectés. · · · 

De plus plusieurs terrains, bgtisses, ·sont è une élévation telle 
que dans les tempêtes oùla vague atteint plusieurs pieds de hau.teu.r, ces 
prdlproétés sont exposéew à des dommages considérables. 

En effet, samedi le II ju.illeft, à le su.ite d'u.ne grasse temp@te, 
la vagu.e a renversé un mir en béton sur une longueur de prês de 200~ pteds 
dans la cour du Collège des Frères. 

Vu la perméabilité du sol et le peu d'élévation des terrains à 
Roberval. le long du lec, le seul remède à apporter actuellement, surtout 
lorsque le niveau !!/1/4 des eaux sera fi/4tP maintenu.~ I7.5 1)ieds au
dessas du zéro de l 1 échelle de Roberval, serait.de construire un mur en 
béton et de faire un terre-plein • . 

SAIT '.i:h,§Lic.rEN ET SAINT-PRIME 
Dans les paroisses de Saint-Prame et de SBint-Félêœien, les ~lans 

de la Commissipn des EallX Courantes montrent de grandes étendues de ter
rain submergées autour du lac et à 1remboucbure de la Chirnoucbouane. Il 
n'y a aucun chemin 1e·1ong du. l&c t. cet endr-oit .. Il pesse à au-delà d'un 
mille du lac. • 

SAINT-:METHOJ)E 
A Saint-Méthode un nomb11e con·sidé)!able de cultivateurs sont affec

tés. Cette paroitse est située de chaque côté de la riviêro Ticouabé, s'é
tendent a 1 un c6té jusqu'à la rivière Mintsssini et de 1 1 ~utre jusqu(aux 
terres de Saint-Félicien, da cté Est de la rivière 0h&mouchouane. 

Les eaux sont refou.lées dans lb. rivière ·I'icoua.bé• à plus de 12 
milles àe son embouchure jusque dans la paroisse ae Normandin, 

Cette rivière est alimentée par au-delà de lo petits tributaires 
dans k~1 -paroisse ue Saint-Méthoùe et les eaux sont refoulées ,rnns ohrro
cee tribut6ires à des distances assez grendes à travers les türres 4 

De chaque côté' de la ri vire Tioouabé t:t de ses tribu.ta ires t une 
quantité cobsidé1·ab~e de terrains est Eummergé et une grande quantité 

est affecté par le refoulement des eallX ôans las coulées, les fossés, 
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et par l'infiltration des eaux · a travers le sol. 
Monsieur le cu11 é Bourgoin, d r après les informations qu'il a recueil

li es, prétend que sur 408 terres dan s sa paroisse, 100 1 sont affectées 
par 1' emmagasinement des eaux d~\ ;Lac-SaintirB:e~ • . 

, ,f :" ~ . '• 

· · Les : terrains e.ff eotée son-:!; partie · ens emensés, · partie en foin, :partie 
ën i~â.turage, et partie bd11h.sés. De plus les conditions actuelles créen t de 
situo.tions ennuyeuses pour certains proprié t aires; l es un s, leurs t erres 
en culture et à paturage sont isolées de leurs batis s es par un e rivière 
ayant environ 8 pieds d 'eau d'~paisseur, d 1 aut ree poss'edent de gr~ des 
étendues de terrains bas ~ryaeulement pour le ~aturage et ces terrains 
étant aujour d 'hui swnmergés, ils ont été · obligee de mettre leurs animaux 

.. dans les prairies à. foin et .ils antioipemt qu'ils seront obligés de se . 
·· défaire de . leurs animaux à 1 1 automne~ .• · · 

. ~ ; .. . . 

La situa'tiop· s'aggrave du fait que. la récilt~ ~est gravement compro
mise par la température pluvieuse et froide qu 1 ils ont eue depuis le priR 
temps qt qu'une grande quantité de terrains bas est affectée par suite de 
l'infiltration des eaux à travers le sol et du drainage inéfficace résul
tant du refoulement de eaux dans tous les petits ruisseaux : et fossés • 

. . ,. 
Les chemins· sont également affectés d-ans· cette paro i sse du fai t q_u e 

l'eau est en permanence dans le sous-sol. J 1 ai compté au- delà de 15 pon
ceaux dont 1 1 eau était de 2 "a 3 pieds' de la surfave. Tous ces ponceaux 
et plusieurs bouts -de chemins sont exposés ~a ètre détérioré s et devront 
etre refaits avant de proter l'eau à 17.5 pieds. 

Dans cette paroisse, il ~xiste une grande anxiété vu qu'ils ont ét é 
pris par.surprise et ·qu:auc':ill avis n'a.ététdonné et que ~a Q.uebec Deyelo~ 
:ipen~ Co. n 1 a pas donne a qui que ·ce soit l'awsurance ,qu'ils seronj; dedom 
mages, 

D'un autre coté, la municipalité a fOntracté ~ourses chemins . une 
dette de 45 000 piastres et la· fabrique a.contracte une dette d'environ 
55 000· piastres pour son égli se, et en faisQnt un enmagasinement de 17.5 
pieds l'évaluati on munici pale qui est aujourd'hui de 700 000 piastres 
sera consi dé r abl ement réduite par l e fait qu 1 une partie importante de la 
propriété sera swnmergé e ou afÏectée par les eaux et la propriété non 
affectée sera obli gé de supporter s eule les charges provenant des em
prunts ci-desus mentib:nnée. 

PERIBOHKA. 
Dans l a parois s e de Péribonka, près d'une dizaine de cultivateurs 

s9nt affectés par l 'ernmagasinement des eaux; les uns situés sur la Petite 
Péribonka, les autres su± la Grande Péribonka. Celui qui est le plus af~ 
fecté est un :Monsieur Cauchon, s.i tué . au confluent de la Petite Péribonka. 
Une assez ~rande quantité de terrain est summergée et une autre partie 
ewt · affectee. Une partie de oe ,terrain est de la terre à culture et 'Wle 
autre est en r( aturege. · . 

Les eaux sont refoulées dans la rivïère Péribonka sur unn distance 
drenviron lOmilles. Les berges de cette rivière étant en s abl e et a s sez 
élevées, il se produit b·eaucoup d'érosion aux àautes eaux du prin t emps 
et il y a danger que cette érosion soit accentuée par l ' emmagasin emmt 
des eaux. du Lac-Sant-Jean. Cette érosion aura pour eff et de causer des 
dommages aux chemins longeant ia rivière de chaque coté, l' un dans la 
muhicipalité de ·Péribonka, l'autre dans la municipalité de Jeanne D'Aro • 

... 

JEANNE D'ARC. ., 
Dans la municipalité de Jeanne d 1Arc, unQ certain nombre de culti-

vateurs sont gravem0nt affectés. ..,. 
Chez un Monsieur Gagnon, propriétaire des lots 84, et 85, rang IV, 

canton de Tai llon, le chemin seul sépare sa maison. Pour empecher le ch e 
min d 1.etre emporté par 1' érosion, il a construit des piliers, et de gr an
creva6es dans le chemin, indiquent qu'il y a danger qu'il soit emporté, 
et sa maison serait ensuite en danger. De plus, 1 1 euu fefoule sur une 
partie de sa terre ensemencée et l'eau sépare touws ses batiments de sa 
maison. 

Messieurs Gagné, p~re et fils, propriétaires des lots Nos 86, 89, 
90• 91, 92,. rang IV, canton de Taillon, d'une superficie totale d'environ 
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900 acres, dont 250 en culture et 650 en paturage sont considérablement 
affectés. 

L 1 eau envahit une partie de terrain ensemeneée et une grande :partie 
des terrains en foin et en :patura.ge est· sj.llonnée d 1 eau créant des iles 
et des presqu'iles rendant l'exploitation difficile, sans compter qu'une 

· grande partie est af:('.ectée :!.)arl 1 infiltration des eaux. 

Messieurs Boulianne, le père et 4 fils, propriétaires de la pointe 
du canton de Taillon comprise entre le lot 92, la Grande Péribonka et le 
Lac-Saint-Jean, d'une superficie d'environ 900 a ores, dont 600 environ 
en culture et 300 en bois et-paturage, sont beaucoup affectés. 

Les terrains en p·aturage eortt pratiquement complètement summergés 
et une partie en cultui'e est affectée . par l'infiltration des eaux. M li. 
Boulianne Possèdent un troupeau , d'environ 75 animaux et ils ont été obli
gés 'de mettre leurs anumaux dans · les bonnes prairies. ' 

- Un chemin public, en front des propriétés de Messieurs Gagné et 
Boulianne, longent la rivière Grande Péribonka, sur une distance d'envi.
ron deux milles. A plusieurs endroits, ce chemin est sumr1ergé. d'une épais 
seur d'eau variable atteignant jusqu' a deux l)ieds. Les L:M Boulianne se 
tr~uvent sur une ile, isolés de la terre ferme. 

· Dans le canton de Taillon ... à p.prtiE de la Grande Péribonka jusqu'au 
village de Saint-Henri- de Taillon, sur une ·distance de . p1·ès de 15 milles 
(sauf :près du village de Taillon) "toutes les-:terres aboutissant au Lac._ 
Saint-Jean,ont environ 35 acres en moyenne d'affectés par les eaux du 
Lac, mais la plupart de ces terres sont abandonnées et les terrains af!ec 
tés sont en a.illihnes et ·en bois de peu de valeur sauf quelques cas parti
culiers. 

SAINT-HENRI de TAILLON. . . ,, 
A SainttHenri cle Taillon·, . un.e di.zaine de cultivateurs à l'embouchure · 

de la rivière à la Pipe èf le ' long de ' la rivière aux Cochoi:_is 1 sont sérieu · · 
sement a.ffeRtés. Sur ·la rivière aux Cochons, l'eau est refoulée jusque 
dans ie troisièmem~H~ rang. · 

SAIUT GEDEOU et l.ŒTABETCHOU.AN' • 
Dans ces deux paroisses, une grande étendue de terrain est affectée 

spécialement daJ1s l'embouchure de la Belle-Rivière ou les terrains sont 
bas. 

Tous les terrains •summergés et affectés sont, partie en culture, paii' 
tie en paturage et partie boisés. 

L'eau est refoulée à différents endroits par ~lusieurs petits cours 
d'eau et par des parties basses. 

A certains endroits, le terrain est de peu de valeur et à d'autres 
le .,.terrain.·sunuuergé est très,bon. Certaines parties "boisées ont beaucoup 
de valeur et .d' auti1 e Ül'l.e valeur moindre. 

. -

----~--~----------------
IDT REStfoŒ .,j e me suis borné, à faire l'inspection autour du Lac-Saint

Je,~n, des parties les 1üus affectées, mais en faisant le tour du Lac J'ai 
pu constater qu'il y avait des dommages un peu partout. 
,' 

L'ernmagasinement des eaux du Lac-Saint-Jean à l 'élévation 15.42 pied 
cause des dommages considérables sur tout le tour du Lac-Saint-Jean et 
plus particulièrement aux endroits ci-dessus mentionnés. 

Une quantité considérable de · terrains en culture, en ,aturaea et en 
bois, est affectée. Ces terrains sont affectés de différentes manières, 
soit 1mr baignage de la surface du sol, soit par le baignage su sous-sol 
résultant de l'infiltration des eaux • 

. A plusieurs cndroi ts, les chemins -et les lJOnceaux sont aussi affecté 
et à 1 1 é1évation de 17.5 pieds, il faudra faire des amél:iorations considé 
rables aux chemins et aux ponceaux. 

Plusieurs cultivateurs, propriétaires de terrains bas, .bons pour le 
paturage seulement, possèdent un troupeau assez considérable, grace à 1 1 

avantage llUe le:: terrains offraient pour le J)aturaee, et d'autres e;race 
au foin sauvage qu'ils pouvaient récolter, soit sur leur propriété,- soit 
sur les grèves, sont aujourd~hui dans une situation difficile. 
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Cette situation s'aggrave du fait que 1 1eau a été emmagasinée à 11 
élévation 15.42 pieds, sans avoir été indemnisisés pour les terrains af
fectés et · sans meme avoir reçu . agcun avis du . relèvement des eaux du Lac-. 
Saint-Jean. _ · 

Le niveau du Lac-Saint-Jean a déja. monté, au printemps de 1908 df 
environ 21 pieds au-dessus de 1 1 échelle de Robervnl, et au pr'intemps de 
1924, il a monté d'environ de 20 pieds au-de-s11us de la memc échell::e,. En 
générale, l'eau monte le :printemps de 14, 15,,et 16 pieds environ, mais 
ce n'est que pour une semaine environ et l'eau se retire ensuite gradu
ellement. 

Ces tcri·a.ins ainsi bo.igné"s temporairement, une_fois 1 1 eau retirée, 
peuvent .etre cultivés ou .'etre utilisés comme terres à. ·2'âturage. · 

• 1 

Sur les terrnins conservés en bois, les eaux du printemps ne causent 
pas des donrrnages considérables, mais lorsqu'ils seront saignés continu
ellement, le bois périra. 

Autour· du Lac-Saint-Jean, les grèves sont propriété - de la Couronne, 
.mais sur les rivières et les petits rui sseau.x non navigables, les g111èves 
et le.~.li t .. .4. e~_,'c9urs d'eau sont .l'a propriété riverains, _excepté sur les ·.· 
lots v·endus .:'apres le 1er juin 1884. 

Comme t outes les paroisses autour du Lac,-Saint-Jean ont été ouvertes 
depuis environ 50 an.s, il est à :présumer que des lots ont été vendus 
avant cette date. 

La Cie Q,uebec Development Co. a obtenue les droits de la Couronne 
pour un ernrnagasinement de 17,.5 pieds au-d essus du zéro d e 1 1 échelle du 
quai Scott, mais les plans et-devis ont été approuvés par ar~ë té en cone 
seil en date du 11 octobre 1923• conformément a la loi 8, Georges 1V1 ch. 
68 ' et 70, quE pour un emrnagasinement de 7.5 pieds. 

. ,, . · , · ; .. 

La Cie a :plusietir équipes . d'hommes faisant le relevé topographique 
du Lac-Saipt-Jean, et la Cie Quebec Development CQ. ne devrait pas etre 
autorisée à relever le niyeau des eaux du Lac au- dels . de 7.5 pi eds,;.:.i·, 
tel qu 1 autorisé. :par 1 1arr·èté en conseil ci - dessus menti onné , avant d ' 
avoir obtenu11' approbation des plans mont r ant 1 1 étendue des terrains -et 
droits affectés. 

Respectueusement soumis, 
A .. -B. Normandin, ing. a 

ingénieure au service bydraulique 

N.B. Treize photographies prises autœ~r du Lac sont annexées à 
ce rapport. 

A. B. lif. 
..> 




